

	

	

	Le travail social et la transformation sociale en débat à Pau

Journée de réflexion du samedi 19 mars 2005 au Centre Social de la Pépinière à Pau
Avec la participation de Philippe Cholet, adjoint de direction au pôle solidarité, proximité et insertion du CCAS de Besançon.

	
	

	Nous avons souhaité organiser une journée de débats et de travail autour de ces thèmes pour deux raisons essentielles: 
· situer la place des associations dans le travail social 
· faire le bilan de la cohésion sociale qui semble mise à mal 
Dans le contexte actuel, nous nous devons plus que jamais de nous interroger sur nos politiques sociales et nos actions. Les conclusions de ces débats et différents ateliers viendront alimenter le projet socialiste auquel je participe avec Paulette Guinchard-Kunstler, Députée du Doubs. Mais localement, il y a aussi des choses à faire.
Il est inquiétant de voir mises en avant les sociétés privées dans le secteur des services. Ainsi, alors que des associations font fonctionner depuis des années l’aide à la personne sans être aidées, les sociétés privées sont défiscalisées. D’autres choix auraient pu être faits.
Il m’a paru important de faire un diagnostic de la « Société », de comprendre comment les gens voient le monde, comment ils y vivent. Dans les réunions d’appartements que j’ai organisées, il apparaît que la vision du monde est très négative, individualiste, tentée par le repli sur soi et, en même temps, on voit des élans de solidarité.
Cela évoque une transformation sociale avec des germes de transformation et d’espoir.
INTERVENTION DE PHILIPPE CHOLET
Adjoint de direction au pôle solidarité, proximité et insertion du CCAS de Besançon
Il ne s’agit pas pour lui de donner des recettes pour la transformation sociale, mais de nous faire part d’un cheminement et de pratiques.

La question qui se pose aux intervenants en travail social est : que fais-je, moi, dans mes pratiques pour être un acteur de la transformation sociale ?

Assistant social de formation, Philippe Cholet est devenu responsable de Circonscription, d’un Centre Social, puis adjoint de direction au CCAS de Besançon. Il assure actuellement un intérim de direction au service « Solidarité-Proximité-Insertion ».

Le travail social suscite toujours des doutes sur sa finalité, sa pérennité. C’est normal, avec l’humain rien n’est jamais acquis, les doutes sont toujours là.

Il y a une fonction, un métier: faire avancer la Société.

Le travail social a des postulats : 

· reconnaître à chaque personne une place dans la Cité, lui permettre une vie démocratique, 

· lui permettre de vivre sa citoyenneté.- cf. la circulaire de 1982 de Madame Questiaux. 

Chaque personne a une place, un rôle. Chaque personne est sujet de droits et de devoirs. Ce n’est pas un objet, un objet de dispositifs. 

Le Sujet est quelqu’un dont on recherche la participation, à qui on reconnaît des capacités. Le Sujet a la volonté d’être acteur et de modifier son environnement, d’agir sur son environnement.

Le travailleur social doit aider à ce que les sujets deviennent acteurs de la transformation sociale. Le Sujet peut agir dans le quotidien, dans l’environnement direct, dans le quartier, lutter contre l’isolement…Comment être Sujet sans rapport avec les autres, sans tisser du « lien » ?

Le postulat est l’interdépendance dans nos rapports avec les autres. 

La définition du travail social par l’UNESCO précise bien : « le service social est une activité organisée visant à aider l’adaptation réciproque des individus et de leur milieu social, et aux valeurs par essence démocratiques qui postulent et reconnaissent à chaque personne une place et une capacité à prendre un rôle dans la société ».

Il faut donc accroître les capacités des personnes en difficulté, et agir sur la société pour qu’elle fasse une place à ces personnes, d’où l’importance du croisement du travail social entre l’individuel et le collectif.

Le travail social est souvent organisé selon une logique taylorienne :

· fonction/métier 

· individuel/collectif 

· aide individuelle/action collective 

Il faut transgresser ce clivage. Cette taylorisation linéaire renvoie aux cadres institutionnels de mise en œuvre de la polyvalence de secteur. Or, la mission de polyvalence de secteur ne définit pas les métiers. Au contraire, au lieu de découper les interventions, en les « saucissonnant », il faut prendre la personne dans sa globalité.

La loi sur la Décentralisation de 2002, surtout l’acte 2, donne le Conseil Général comme pilote en matière d’action sociale. L’Etat se désengage. Le Conseil Général doit mettre en œuvre les politiques publiques, les dispositifs au niveau local, et donc organiser la mise en œuvre par les professionnels de ces politiques.

On développe le traitement local de certaines questions, et on développe des « enseignes » sur une logique de marché dans la mise en œuvre de ces services. Les services d’aide à la personne, est-ce de l’économique ou du social ?

Cette loi 2002-2 établit aussi la notion de « droit des usagers ». Les usagers doivent participer à la résolution de leurs problèmes. C’est la confirmation des valeurs du travail social.

Robert Castel montre dans ses travaux sur « l’insécurité sociale » que le salariat a généré des droits, des acquis qui ont permis le développement des personnes et celui de l’Etat Providence. Aujourd’hui, il y a une remise en cause de ces droits qui va de pair avec un processus d’individualisation. Par exemple la prévoyance-retraite va s’individualiser, cela aboutit à une fragilisation des plus fragiles et à la construction des exclusions, à un effritement du collectif.

Le travail social doit recréer du collectif, et non pas approfondir les processus de l’individualisation. Il ne doit pas « culpabiliser les pauvres d’être pauvres ». Dire que les RMIstes sont responsables de leur situation est une aberration. Ces dispositifs de solidarité sont nécessaires. Et cet effritement amène un processus de désaffiliation personnelle par l’exclusion ainsi qu’une désaffiliation collective.

Il n’y a pas d’exclus, il y a des rapports sociaux et des processus qui génèrent de l’exclusion, les exclus sont dans la société. Dans les villes, les SDF sont dans des états pitoyables et provocateurs. Si l’on observe où ils font la manche, c’est toujours dans des endroits où il y a de la consommation, de l’argent ; ils se situent dans un rapport social et c’est sur ce rapport social qu’il faut agir.

La transformation sociale renvoie à la manière d’être de la personne et de la société, à la manière d’être de la personne dans la société.

Le rapport du Commissariat au Plan sur la Cohésion Sociale énonce la déclinaison d’un lien social global (la protection sociale), et d’un lien social local (l’appartenance à une communauté, à un endroit), et c’est le croisement : 

· du lien avec la Cité 

· du lien de soi à soi, lien par l’appartenance à un sous-groupe 

· du lien avec la société. 

Plutôt que de parler de fracture sociale, il est préférable de parler de lien. La fracture immobilise le monde, le tissage du lien, lui, mobilise les acteurs, il permet l’action de tous, par la mobilisation de tous.

Le retour à la rue et à l’alcoolisme d’un SDF qui avait arrêté de boire et qui avait accédé à un logement pose la question non pas de ce que chaque intervenant a fait pour accompagner cette insertion qui apparaît aujourd’hui comme un échec, mais plutôt de ce qui n’a pas été fait pour insérer cette personne dans son nouvel environnement et faire évoluer le regard que ses nouveaux voisins portaient sur lui, et qui le renvoyait aux stigmates de sa vie passée. Cette personne n’a pas retrouvé dans son appartement la solidarité qu’elle partageait par la boisson avec ses anciens compagnons.

La conception de la capacité de l’autre à agir est fondamentale en travail social. C’est cette capacité à agir qui permet à l’autre d’être Sujet.

La Théologie de la Libération fait la différence entre la compassion et la complaisance. La compassion n’est pas une attitude passive, c’est la passion d’être avec les pauvres dans la pauvreté. 

Margot Breton, une canadienne, dit qu’il ne suffit pas de pointer les capacités mais qu’il faut transformer les capacités en compétences.

Les compétences, c’est aussi bien la manière de gérer un budget que la compétence à être parent, locataire…Il faut reconnaître les capacités de ces personnes, leurs motivations, croiser leurs habiletés et motivations avec celles de leur environnement. Pour que quelqu’un apprenne à lire et à écrire, il est nécessaire de travailler sur les facteurs d’estime de soi, de respect de soi ainsi que sur les conditions d’apprentissage.

Il faut travailler à fond toutes les conditions. Cela renvoie à la politique locale. L’ODAS qui observe le développement social estime qu’il faut créer un processus qui permet d’inventer certaines solutions simples avec les acteurs.

Cela renvoie à la question du développement social.

Le Développement Social est un processus collectif qui permet d’inventer des solutions et de les mettre en œuvre avec les acteurs. Le processus d’élaboration de la personne est plus important que le résultat. On développe les capacités de la personne à être Sujet.

Le CCAS de Besançon est dans une situation paradoxale. Historiquement, c’est un pilier de l’action sociale, un ancien bureau de bienfaisance. Dans la Décentralisation il n’y a pas eu transfert de blocs de compétences au CCAS, mais il peut se doter lui-même de missions (ce qui peut être sa force) et devenir ainsi complémentaire des autres acteurs sociaux.

Cela permet la complémentarité entre les acteurs du social, les professionnels du social, et ceux d’autres institutions, associations et élus. Ainsi pour l’aide alimentaire, le CCAS travaille avec les associations pour que la distribution de l’aide soit facteur d’insertion. Il n’y a pas distribution de colis. Il existe des actions collectives, une épicerie sociale, une cuisine et une table d’hôte, on réintroduit ainsi du culturel.

Mais ce n’est pas suffisant, il faut aller plus loin et fédérer les bénévoles, les actions caritatives, les associations, autour de la notion de projet, et réfléchir par exemple aux critères de distribution, et voir comment les harmoniser. Ainsi on peut générer des projets d’économie sociale.

Une autre problématique: l’urgence sociale, elle est aussi un support de développement social. Il faut que les réponses s’inscrivent dans le temps (pas seulement météorologique), dans la durée. 

Là aussi il faut réunir les institutionnels, caritatifs et associatifs et mutualiser les moyens. Il faut reprendre:

· la restauration sociale, 

· l’aide à la mobilité, 

· la santé, surtout la santé psychiatrique, par exemple les ateliers de santé de proximité, 

· les réponses d’hébergement dans le temps et en liaison avec le Plan Local d’Urbanisme. Certains SDF ne peuvent vivre seuls tout de suite, ils ont besoin transitoirement d’un logement en petit collectif et il faut travailler dans le quartier où vit ce public, il faut travailler sur les exigences réciproques des SDF et des gens qui vivent dans ces quartiers. 

En combinant pratique individuelle et pratique collective, on met en route la dynamique de la transformation de la société.

Première série de questions
Le travail social est un ensemble d’actions programmées, mises en place pour permettre à l’individu d’être bien, de se nourrir, vêtir, loger, se soigner, d’avoir des loisirs, une capacité d’agir et de transformer son milieu…mais c’est aussi un parcours du combattant ; que devons nous faire quand les structures, qui doivent nous aider, nous renvoient à d’autres ?

La logique de marché arrive dans les services de proximité. Avec la rationalisation des coûts, les actes sont réduits en intervention au plus technique, et ne comprennent pas tout ce qu’il y a autour, dans la relation. Ainsi les personnes âgées sont considérées comme un marché plus que comme des personnes à accompagner.

L’exclusion est aussi l’absence d’altérité entre une société qui vit et une autre qui survit (et pas seulement les SDF). Le travail social va venir pallier une société surnuméraire. La grande masse des exclus est assignée à des territoires et pas dans la ville. Quelle est la participation des habitants des quartiers d’exclusion à la vie de leur quartier ? On ne leur permet pas de participer à la Cité. Trois blocs d’acteurs devraient être présents : financeurs/bénéficiaires/acteurs de la politique sociale, et ils devraient travailler ensemble sur des projets, des micro projets dans une durée repérable.

L’intervention de ce matin ne correspond pas au vécu d’une aide à domicile. La société et le chômage isolent. Par son action, l’aide à domicile écoute les personnes âgées raconter leur histoire qui nous renvoie au récit de notre propre histoire. Il faut revenir à quelque chose de simple, les politiques n’ont pas à s’approprier la vie des uns et des autres.

Réponses
Philippe Cholet n’a pas la prétention d’avoir réponse à tout.

Il ne cherche pas à dire que l’on agit plus avec une catégorie qu’avec une autre. Il faut transformer le rapport social dans tous les quartiers et pas seulement dans les centres villes.

Quand les gens participent, ils ont le sentiment d’exister. Le CCAS de Besançon a organisé un samedi un débat sur l’articulation entre son action et la Politique de la Ville.

Un travail sur la Démocratie Participative peut réunir tous les acteurs de différents quartiers : jeunes, Conseil des Sages, Elus…

Comment dans nos pratiques travaille-t-on les conditions de la participation ? Au CCAS, on ambitionne de mettre en place un Conseil des Usagers pour que les usagers aient leur mot à dire sur le service rendu.

Le secteur à domicile est prometteur, quelle est la qualité du service rendu ? Comment travailler à la participation de l’usager du service à domicile ? C’est la même problématique pour les personnes en Foyer Logement.

Philippe Cholet voudrait développer la parole des usagers là où ils sont. Comment peut-on travailler ensemble, dans le respect des rôles ? Comment coproduire la politique publique ?

Il faut sortir de la logique de guichet. Ce n’est pas parce qu’un dispositif n’a pas de réponse que la relation avec la personne qui pose la question est inadaptée. Le travailleur social peut faire évoluer le dispositif en participant à la recherche de la réponse.

Pour beaucoup de travailleurs sociaux avoir la réponse est gratifiant. Mais ce qui est le plus important c’est que l’usager trouve de l’aide, avec la participation de tous, et que cet usager contribue à la construction de sa réponse. Ce n’est pas en allant voir le travailleur social que l’usager a résolu son problème de reconnaissance, sinon il y a un risque potentiel d’enfermement.

Par exemple, si on prend les dispositifs associatifs autour du SIDA, le travail réalisé par le réseau Aides pour le logement n’a pas servi qu’aux séropositifs, bien d’autres populations en ont bénéficié.

En sortant de la logique de guichet, on n’est plus dans la bureaucratie.

Intervention de Christiane Mariette, Conseillère générale, qui donne l’exemple du travail réalisé auprès de 900 personnes âgées, à leur domicile, par des bénévoles dans un canton rural. "870 questionnaires sont revenus, ce taux de réponses est exceptionnel et souligne bien l’implication de chacun. Chaque personne qui a participé s’est épanouie, elle a été à la rencontre des personnes âgées qui vivaient à côté d’elle, et maintenant, chacune se vit comme la porte-parole des besoins recensés et le travail collectif s’ébauche".

Deuxième série de questions
Quel est le rôle des élus de l’agglomération dans la politique sociale ? La politique sociale est confisquée, c’est une addition de mesures, de programmes. Le travail social sert surtout à rendre quelqu’un transparent aux yeux des autres. On ne redonne pas du respect aux gens. Dans la Politique de la Ville, où sont les bénévoles, les bénéficiaires ? Le problème vient de ceux qui déterminent le travail social : qu’est-ce que l’on est capable de mettre en place pour changer ?

Réponses de Philippe Cholet
La question est effectivement celle de la place de la personne. Le risque est de basculer dans le psychologisme alors que c’est dans le quotidien qu’il faut faire bouger les choses. Et pour cela, il faut travailler avec la personne, ne pas ouvrir un tiroir avec des réponses toutes faites.

Avec les élus, il faut avoir de l’exigence et de la conviction. Au CCAS on essaie de sortir de la logique de guichet, avec le travailleur social dans le rôle de l’expert. C’est plus facile car le CCAS a une place particulière. On essaie de voir comment on peut utiliser un dispositif, un outil, comment développer la capacité d’initiative.

Dans le cadre de la « Journée du refus de la misère » il a été mis en place des ateliers pour réaliser une création collective. Ceux qui étaient dans l’aide alimentaire ont été très productifs. La volonté a été d’abord politique, elle a donné les moyens financiers pour que cette réalisation soit encadrée par des professionnels, cela a permis le brassage important d’un public hétérogène.

Le travail social doit être d’abord une pratique « d’empowerment », c'est-à-dire la ré appropriation du pouvoir de chacun sur sa propre vie. Un collectif est comme une chaîne, la chaîne est résistante comme est résistant le maillon le plus faible. Notre force dépend donc de la force du plus faible, et c’est le plus faible qu’il faut renforcer.

Troisième série de questions
La logique de guichet est bien réelle, et c’est dommage. Dans les circonscriptions, il faut beaucoup de temps pour accéder à une assistante sociale. Face à un SDF, on ne sait pas comment l’aborder, c’est un problème nouveau. Un travailleur social témoigne : la rencontre, l'écoute, l'accompagnement dans une démarche de reconstruction d'un SDF de 65 ans a été une expérience extraordinaire.

On a parlé, exclusion, lien social, mais il faut parler aussi de la prévention. Le « Collectif Berlioz » s’est ému du vieillissement du quartier. Les études sur les personnes âgées ont montré, entre autres, que ces personnes veulent rester sur ce quartier mais qu’il leur manque de l’aide. La bonne volonté ne suffit pas, comment résoudre ce problème ? Il faut se rapprocher des institutions, des associations et par les politiques proches des associations faire remonter les besoins.

La difficulté de sortir des logiques de guichet ne provient-elle pas aussi des modes de formation qui favorisent plus la reproduction professionnelle que le dialogue. Par exemple pour s’adresser à de futures assistantes sociales, il faut être soi-même assistante sociale, les autres travailleurs sociaux ne sont pas autorisés à intervenir. C’est la réponse obtenue par un travailleur social non assistant social.

Les politiques du Département suivent-ils de près ce qui se décide au Conseil Général sur l’accompagnement des jeunes majeurs suite au désengagement de l’Etat ? L’évaluation de l’application de la loi de 2002 acte 2, fera-t-elle apparaître le travail sur les liens, le qualitatif, et pas seulement des chiffres ? Beaucoup de pauvres quittent les villes pour la campagne, et on trouve maintenant beaucoup de pauvreté et de solitude en milieu rural, il ne faut donc pas se focaliser uniquement sur les villes. 

Dans la société, il n’y a pas d’exclu en soi ; mais les nouvelles lois ont créé des exclus de droit. Les lois Sarkozy pour rassurer les habitants des centres villes ont mis en état de délit les personnes qui sont à la rue.

Ne serait-il pas possible que la DASS fasse des contrôles inopinés dans les maisons de retraites et les ADAPEI ?

Marie-Pierre Cabanne, Conseillère Régionale, prend la parole pour faire part de son expérience. Les politiques « transversales », comme la Politique de la Ville, ont permis de se rendre compte que les choses bougeaient. Les gens ont pu s’exprimer et mettre en œuvre leurs initiatives localement. Il est important de se retrouver à plusieurs pour concevoir la co-construction de la politique sociale.

Réponses de Philippe Cholet
Besançon n’est pas le « mètre étalon » de la pratique sociale. Philippe Cholet parle à partir de son expérience. Il n’a pas de réponse sur tout.

La compétence se construit. La méthodologie est importante, travailler sur le clivage individuel/collectif ne s’improvise pas. Pour que les travailleurs sociaux développent des compétences, il faut les motiver.

Quels sont les besoins sociaux ? Si la politique n’est plus seulement l’application de politiques descendantes, comment est faite l’analyse qualitative des besoins sociaux ? C’est un point très important.

La formation des travailleurs sociaux est de la compétence des Régions. Cette réponse cloisonnée est dépassée. Il faut chercher ce qui rassemble. Et ce qui rassemble est la relation à l’autre. L’équipe pluri-profesionnelle mutualise les savoirs et est capable d’agir différemment dans ses missions.

Souvent dans les départements, le découpage est réalisé en fonction des questions. Si ce sont des problèmes traditionnels, on dirige vers l’assistante sociale, si on évoque le budget, c’est au tour de la conseillère en économie sociale et familiale, un problème relève de la famille, on fait alors intervenir l’éducateur…voilà la politique de guichet.

Il ne s’agit pas de tout mélanger, ce qui est important c’est la conjugaison : « quand on a coupé trop de rondelles, on ne refait pas le saucisson… »

Considérer que des gens sont exclus revient à considérer qu’ils n’existent plus. En réalité, il y a des personnes fragilisées, sur la touche, mais elles sont toujours dans la société.

Le clivage individuel/collectif et le débat professionnel/bénévole sont stériles, et dépassés. Il faut s’attacher à trouver des complémentarités. Les bénévoles doivent avoir des exigences sur leur pratique vis à vis des professionnels et réciproquement. L’important, c’est que l’aide trouvée par la personne soit pertinente.

Il faut développer la notion de co-construction entre le public et le politique et voir comment la démocratie participative s’articule avec la démocratie représentative.

Quand il y a des politiques publiques, il est indispensable de rendre compte de ce qui est fait.

Quatrième série de questions
Le social est-il isolé de l’économique ? Or c’est l’économique qui est responsable de la pauvreté en France. Une partie de la pauvreté est déterminée par la politique de l’emploi et la politique sociale. L’homme a une fonction économique à prendre en compte.

S’il y a des désaffiliés, c’est qu’il existe des affiliés. Les désaffiliés augmentent, le nombre de travailleurs sociaux aussi. Nous, les sujets, les citoyens qu’acceptons-nous de faire pour que la situation des désaffiliés évolue ?

Réponses de Philippe Cholet
Dans la logique de projet la complémentarité est importante, entre institutions, entre acteurs sociaux. Les logiques peuvent être rugueuses, la fonction de direction permet de coopérer et de travailler avec tous les collègues, y compris ceux du champ administratif.

Il est regrettable que le texte qui parle du travail social soit celui de Madame Questiaux et donc qu’il date de 1982. Les travailleurs sociaux ont pris de plein fouet les mutations économiques, la réflexion politique n’a pas suivi, c’est dommage. Comment « affilier » ? On ne parle plus du partage des richesses.

Certes il y a des questions, certes il y a de la militance, il nous faut nous rappeler que nous sommes acteurs de la transformation sociale, et dans nos pratiques, contribuer à transformer la société.

Un CCAS est un lieu important pour ce type d’action. il doit répondre à la question : comment dans un monde d’affiliés fragilisés la politique locale peut-elle faire la place à ceux qui sont le plus en situation de désaffiliation ?

La Gauche parle du Social quand elle est dans une perspective de reconquête mais quand elle est au pouvoir, elle ne met pas assez en œuvre la politique sociale qui lui permettrait d’être réélue.



Compte rendu de l'atelier n°1
"Les missions du travail social : de la promotion de l’individu à la réparation.
Ses formes d’intervention : individuelles et/ou collectives"
Un rappel historique des missions du travail social, de son évolution des années 60 à aujourd’hui, est fait. Une des missions du travail social est de donner une place, un rôle aux personnes dans la cité, avec un accompagnement, un suivi individuel, ou de groupe. 

Face à la marginalisation, à la lutte contre les disparités, à la précarité, des actions sont réalisées, par la Ville de Pau, dans l'agglomération et au centre ville. 

L’aide individuelle est complémentaire des actions collectives, il s’agit d’une évolution des rôles d’intervention. Ce qui semble nécessaire serait de mutualiser les pratiques.

Grâce au témoignage d’un participant, apparaissent les besoins en terme d’écoute et de formation à l’écoute dans le travail social. 

L’accompagnement vers l’emploi, réalisé par la Mission Locale pour les Jeunes, permet de mieux comprendre de quoi il s’agit. C’est sont des engagements réciproques, il est nécessaire d’avoir la « bonne » distance dans l’accompagnement. Etre à l’écoute s’apprend, l’empathie ne s’improvise pas. Il est nécessaire de développer la notion de projets de vie. 

Développer, mettre en valeur les capacités, c’est aussi aller vers les propres compétences de la personne. 

Des exemples de réalisations d’aide à la personne, qu’elle soit SDF ou en difficultés psychologiques, sont mis en avant, même si les événements dramatiques dans ce domaine à Pau qui sont dans les esprits montrent les limites de ce genre d’interventions. 

Les participants échangent autour d’expériences personnelles, ou d'expériences dont ils sont témoins en tant qu’individu ou en tant que professionnels. 

M. Duchateau parle des avancées dans le domaine de l’accueil dans l’agglomération en faveur des "sans domicile fixe", dont le Point d’eau qui vient d'inaugurer un nouveau local. Cela doit être fait avec la participation de l’environnement proche si l’on veut que ce genre d’accompagnement puisse être porteur. Accueillir des SDF comme des personnes souffrantes psychologiquement demande du professionnalisme ; il est évoqué le « bar sans alcool", qui permet un lien, des rencontres entre différents publics, et avec des réussites. Des exemples dans le cadre de l’accompagnement individuel et/ou collectif sont cités en exemple. M. Duchateau indique que les propositions de projets en ce sens seront les bienvenues.

La ligne conductrice des échanges de cet atelier montre que le travail social est un travail "avec" et "non" vouloir pour l’autre. C’est accompagner l’autre à faire son chemin, ce n’est pas coller son propre schéma sur une personne. C’est amener celui qui est en situation difficile à découvrir ses capacités, ses compétences. 

Qu’est-ce qu’accompagner ? Comment être acteur de sa propre insertion ? 

Comment réagir face à l’autre : Etre citoyen « ordinaire » n'est déjà pas simple, être désaffilié est encore plus difficile. 

Comme l’a fait remarquer M. Delourme, « c’est aux affiliés de se demander de quelle manière ils vont répondre et prendre leurs responsabilités à cette question de la désaffiliation ». 

Comment transformer l’environnement de la personne pour faciliter son insertion ? Comment préparer la rencontre, la création du lien et son maintien, entre la personne et l’environnement, les habitants ?

La question centrale de cet atelier a été :

· La personne est-elle au centre de son insertion dans les dispositifs ? 

· Comment accompagner autrui à faire son chemin ? 

· Le travail social : c’est travailler « avec » l’autre en tant que citoyen. 

Des témoignages ont été donnés: 

· de personnes ayant eu des difficultés à être écoutées, 

· de professionnels et de bénévoles d’associations oeuvrant dans le domaine humanitaire et social, 

· de personnalités politiques, de responsables de l’action sociale. 

Nous avons obtenu des éléments de réponses à la question de l’atelier : de la réparation à la promotion de l’individu par différentes formes d’intervention.



Compte rendu de l'atelier n° 2
"Quels acteurs du social en 2005 ? Professionnels, bénévoles, institutions publiques, associations : quelle complémentarité ?"
Chaque participant à l'Atelier s'est d'abord présenté au groupe afin que nous puissions établir ensemble une sorte de nomenclature des acteurs du Travail Social.

Les mots les plus fréquemment prononcés ont été:

· bénévoles 

· retraités (certains apportant leur concours en restant dans le même domaine que dans leur compétence professionnelle qu'ils mettent ainsi au service de la cité) 

· militants politiques et associatifs 

· professionnels classiques: assistants sociaux, deux éducateurs, animateurs (manquaient : les conseillères ESF, les travailleuses familiales, les médiateurs familiaux, etc…) 

Lorsque la discussion a pu être lancée, nous nous sommes rendus compte que ces différents acteurs n'avaient pas autant les problèmes de partenariat auxquels nous pensions, mais des problèmatiques d'une autre nature:

· certains rencontrent directement dans son altérité la personne ou le groupe en difficulté, souvent lourde. 

· d'autres, plus nombreux, donnent plutôt vie aux associations en en faisant partie comme membres, en les présidant ou en se mettant à leurs services comme responsables, trésoriers, secrétaires, etc… 

C'est à eux que se posent alors des problèmes rarement prévisibles à l'avance: bénévoles volontaires, ils ont à assumer, par exemple, les fonctions d'employeurs professionnels:

· qui évaluent le travail accompli par ceux-ci 

· qui peuvent et doivent parfois licencier 

· qui gèrent des fonds 

· qui veillent à la qualité des services rendus par l'association à ses membres ou à ses bénéficiaires. 

Les rapports entre professionnels et bénévoles ne sont pas concernés par la crainte des premiers à se voir supplantés par les seconds dans l'exercice de leur métier. La difficulté la plus notable pour les bénévoles est d'avoir à exercer des fonctions (d'employeur) auxquelles ils n'ont pas été formés. Il a été intéressant d'entendre que sous diverses formes des associations mettaient en place des moyens d'assurer des formations adaptées à ce besoin (Cléophas – La Pépinière).

Une toute autre question soulevée concernait un problème différent, celui de l'association qui supplée, (remplace) aux carences de l'Etat, en répondant à sa place à des besoins pourtant reconnus. On a même dit qu'elles "faisaient alors du Service Public avec les fonds de l'Etat".

A aussi été proposée une réflexion sur l'intérêt apporté par la capacité des Associations à favoriser un éveil collectif aux questions sociales, et à créer ainsi du sens.

L'un des propos souvent répété était le terme "solitude":

· Celle des personnes dans certains quartiers et grands ensembles 

· Celle des professionnels dans l'exercice de leur fonction, au point même qu'une association s'est créée pour réduire cette solitude en offrant un appui à des travailleurs sociaux et en les aidant à se retrouver et à réfléchir ensemble. 

On peut conclure de façon plus positive en affirmant que même si ce sont les financements qui continuent à manquer, le bénévole, lui, apporte des projets, un engagement, donc la vie, et une espérance pour l'avenir. Ceci est d'autant plus nécessaire que les bénévoles du groupe ont bien témoigné de leurs convictions. Si nous étions peu de professionnels, c'est peut-être parce qu'usés par notre travail nous avons parfois laissé cet engagement se déliter. 



Compte rendu de l'Atelier n°3
« Les Politiques sociales: comment s’élaborent-elles ? Qui les finance ? Et sur quels territoires ? »
Participants : acteurs du monde associatif, élus politiques, intervenants sociaux, administratifs, usagers.

A partir de l’exemple du fond de solidarité au logement (F.S.L), nous avons évoqué:

· la place des associations dans les dispositifs sociaux, 

· les conséquences de la décentralisation et le transfert des compétences, d’où des difficultés des usagers de ne plus savoir qui sont les interlocuteurs légitimes. 

A partir de là, plusieurs points ont été soulevés et peuvent être une première réponse:

· la coordination indispensable des acteurs locaux, services publics, associations, élus; pour une meilleure lisibilité de l’action sociale et une reconnaissance de la valeur du travail social. Avec la nécessité de création de passerelles entre les différents acteurs. 

· l'évaluation globale manquante actuellement; à développer. 

· le soutien scolaire : exemple de besoin d’usager pris en compte uniquement par des bénévoles. 

Dans le travail social et le projet de transformation sociale, la qualité d’intervention des acteurs de l’associatif et des acteurs du service public doit être complémentaire et en synergie pour être au plus proche de la demande de l’usager.


